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ORIGINAL : francais 

DATE : 19 avril 1994 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:SG:STALES 

Introduction 

GENBVE 

CONS Ell 

Vingt-septieme session ordinaire 

Geneve, 29 octobre 1993 

PROJE'l' DE COMP'l'E REHDU 

etabli par le Bureau de l'Union 

1. Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa vingt-septieme session ordinaire a Geneve 1e 
29 octobre 1993, sous 1a presidence de M. Ricardo Lopez de Haro y Wood 
(Espagne). 

2. La liste des participants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

3. Les paragraphes en retrait sont repris de la note sur les decisions adop
tees en session, que le Conseil a adoptee en fin de seance (document C/27/14). 
Le present projet de compte rendu de la session sera soumis a la vingt-huitieme 
session ordinaire du Consei1 pour adoption. 

OUverture de la session 

4. La session a ete ouverte par 1e President, qui a souhai te la bienvenue 
aux participants. 

5. Le President a souhaite plus particulierement 1a bienvenue aux represen
tants de la Finlande, MM. Olli Rekola et Arto Vuori, et aux representants de 
la Norvege, MM. Nordahl Roaldsoy et Kare Selvik. Ces deux Etats sont devenus 
membres de l'UPOV au cours de l'annee 1993. 

6. Le Secretaire general a fait savoir que M. Max-Heinrich Thiele-Wittig 
avait accompli sa vingtieme annee au service de l'UPOV. Il a sou1igne !'impor
tance du travail effectue par M. Thiele-Wittig, dans le domaine technique, et 
l'en a remercie. Le Conseil a exprime sa reconnaissance par des applaudisse
ments. 
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Adoption du compte rendu de la vingt-sixieme session ordinaire 

7. Le Conseil a adopte le compte rendu tel qu 1 il 
document C/26/15 Prov. 

figure dans le 

Compte rendu du President sur les travaux des quarante-sixieme et quarante
septieme sessions du Comite consultatif; adoption, 1e cas echeant, de recom
mandations preparees par ce Comite 

8. Le Conseil a pris note du rapport sur les travaux de la quarante-sixieme 
session du Comite consultatif figurant aux paragraphes 7 a 9 du document C/27/3 
ainsi que du rapport oral du President sur les travaux de la quarante-septieme 
session. Celle-ci s I etai t tenue le 28 octobre et avai t ete pr incipalement 
consacree a la preparation de la presente session du Conseil: le comite avait 
egalement decide d 1 ouvrir les sessions du Comite technique a des observateurs 
de sept organisations internationales. 

9. Sur la base des recommandations du Comite consultatif, le Conseil a pris 
les decisions consignees ci-apres. 

10. Le Conseil a decide que les textes en langue chinoise des Actes de 1978 
et 1991 de la Convention qui doivent etre etablis par le Bureau de l 1 Union 
en cooperation avec les autorites chinoises constitueront des textes offi
ciels de ces Actes. 

11. Le Conseil 

i) a approuve, sous 1es conditions specifiees par 1e Comite consu1-
tatif, la fabrication d 1 un CD-ROM prototype dans le cadre du projet de 
constitution d 1 une base de donnees informatisee centrale concernant la 
protection des obtentions vegetales et des questions connexes et 

ii) a approuve la proposition tendant a ce que la fabrication du 
prototype soit financee par le prelevement d 1 un montant de 100.000 francs 
suisses au plus du fonds de reserve, etant entendu que le Groupe de 
travail ad hoc charge de fixer le format pour la communication des donnees 
fera rapport au Comite consu1tatif si ses travaux font apparaitre une 
difficulte qui donne a penser que la decision d'investir dans la fabrica
tion du prototype ou le developpement du produit final doit etre reexami
nee en raison de la difficulte imprevue. 

Rapport du Secretaire general sur les activites de 1 'Union en 1992; rapport 
complementaire sur 1es activites durant 1es neuf premiers mois de 1993 

12. Le Conseil a approuve le rapport du Secretaire general sur les activites 
de l 1 Union en 1992 figurant dans le document C/27/2. 

13. Le Conseil a pris note du rapport sur les activites menees durant les neuf 
premiers mois de 1993 figurant dans le document C/27/3. 

Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridique 

14. Le Conseil a pris note du rapport sur l 1 etat d'avancement des travaux du 
Comi te administratif et jur idique f igurant dans le document C/27 /9 et son 
additif et l 1 a approuve. 
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15. Le Conseil a adopte la version revisee de la Declaration relative aux 
conditions de l'examen d'une variete fonde sur des essais effectues par 
l'obtenteur ou pour son compte figurant a l'annexe II du present document. 

16. Le Conseil a adopte la version revisee de l'Accord administratif type de 
l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes 
figurant a l'annexe III du present document. 

17. Le Conseil a fait sienne !'interpretation de l'article 11 de l'Acte 
de 1991 figurant au paragraphe 13 du document C/27/9.* 

Etat d 'avancement des travaux du Comi te technique, des Groupes de travail 
techniques et du Groupe de travail sur les techniques biochimiques et molecu
laires, notamment les profils d'ADN 

18. Le Conseil a pris note du rapport sur l'etat d'avancement des travaux du 
Comite technique, des Groupes de travail techniques et du Groupe de travail 
sur les techniques biochimiques et moleculaires, notamment les profils d'ADN, 
figurant dans le document C/27/10 et ses deux additifs. Il a approuve ce 
rapport ainsi que les programmes de travail decrits dans lesdits documents. 

19. Le Conseil a pris note, en l'approuvant, de la suggestion que les docu
ments du Comite technique soient disponibles a toute personne interessee. 

Examen et approbation du programme et du budget de l'Union pour l'exercice 
biennal 1994-1995 

20. Le debat s'est deroule sur la base du document C/27/4 ainsi que d'un 
graphique montrant !'evolution de l'unite de contribution de l'UPOV par 
rapport a !'inflation a Geneve. Ce graphique est reproduit a l'annexe IV du 
present document. 

21. Le secretaire general a presente le document precite et fait rapport sur 
les resultats de l'examen preliminaire de cette question par le Comite con
sultatif. Il a notamment souligne que les delegations de l'Allemagne, du 
Danemark, de l'Espagne et de la Republique tcheque avaient declare que, s'il y 
avait eu un vote au sein du Comite consultatif, elles se seraient abstenues. 

22. La delegation du Danemark a souligne que, lors de discussions anterieures 
sur le budget, elle avait fait part de ses preoccupations au sujet de !'augmen
tation du montant de l'unite de contribution et fait savoir qu'il lui serait 
difficile d'accepter cette augmentation. Elle devait cependant admettre 
qu'elle ne pouvait pas, sur la base du projet de budget, faire des propositions 
tendant a faire des economies. En consequence, elle ne pouvait pas appuyer le 
projet de budget et devait, le cas echeant, s'abstenir du vote. Par ailleurs, 
il lui faudrait examiner la question du niveau de la contribution sur le plan 
national, a la lumiere de la situation financiEhe nationale et des arguments 
presentes a l'appui du programme et du budget proposes. La delegation a tenu 

* Selon cette interpretation, l'article 11 a pour effet 

i) qu'une demande assortie d'une revendication de priorite doit itre ins
truite comme si elle avait ete deposee a la date de priorite; 

ii) que l'examen de la demande peut itre differe de deux ans dans les con
ditions enoncees au paragraphe 3) de cet article. 
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a preclser que cette position ne devait en aucun cas etre interpretee comme une 
critique du Bureau de l'Union, dont le travail et le devouement etaient recon
nus et apprecies. 

23. La delegation de la Republique tcheque a rappele que les debats du Comite 
consultatif avaient ete fondes sur la situation actuelle de l'Union. Sachant 
que d I aut res Etats devaient adherer a l 'Union dans le proche avenir I elle a 
demande si l'on ne pouvait pas adopter une attitude plus souple et fixer le 
montant de la contribution en fonction du nombre d'Etats membres pertinent au 
moment de la fixation. 

24. La delegation de la France a remercie le Secretaire general pour les pro
positions qu'il a faites lors de la session du Comite consultatif et les ef
forts qu'il a deployes pour recentrer les activites de l'Union sur l'essentiel. 

25. La delegation de l'Espagne a indique que l'Espagne se trouvait dans une 
situation particuliere, ayant porte son effort participatif d'une unite a une 
unite et demie en 1992 et se trouvant confrontee a une importante reduction de 
la valeur de sa monnaie nationale par rapport au franc suisse. D'autre part, 
le Gouvernement espagnol s'etait engage dans une politique de rigueur budge
taire et tenait a ce que les organisations internationales auxquelles l'Espagne 
apportait sa contribution suivissent la meme politique. La delegation avait 
de ce fait eu pour instruction de n'accepter aucune augmentation de la contri
bution. Elle a souligne, a l'instar de la delegation du Danemark, que sa posi
tion n'emportait aucune critique du Bureau de l'Union, qu'elle considerait 
comme un modele d'efficacite. 

26. La delegation de l'Allemagne s'est felicitee des efforts deployes en vue 
d'assurer durablement le bon fonctionnement de l'Union. Il lui a semble que 
le programme allait dans la bonne voie de ce point de vue et qu'on ne pouvait 
done guere critiquer le budget. La delegation devait s'abstenir en cas de vote 
pour des raisons purement formelles, n'ayant pas eu a ce jour d'autorisation 
du Ministere des finances. 

27. La delegation des Pays-Bas a dit comprendre les difficultes et preoccupa
tions financieres de certains Etats membres. Elle estimait cependant que les 
propositions du Secretaire general constituaient le minimum necessaire a 
l'UPOV. 

28. Le Conseil a adopte - les delegations de l'Allemagne, 
l'Espagne et de la Republique tcheque s'etant abstenues 
le budget de l'Union pour l'exercice 1994-1995 figurant 
C/27/4, sous reserve des modifications suivantes : 

du Danemark, de 
- 1e programme et 
dans le document 

i) Le montant total des depenses de l'exercice biennal 1994-1995 a 
ete reduit de 25.500 francs suisses a 4.949.500 francs suisses, et 

( i i) le mont ant des contributions budgetees pour 1 'exercice biennal 
1994-1995 a egalement ete redui t de 25.500 francs suisses, a 4. 855.500 
francs suisses, et l'unite de contribution a ete fixee a 49.668 francs 
suisses pour 1994 (en augmentation de 8,0% par rapport a l'unite de con
tribution pour 1993) et a 53.641 francs suisses pour 1995 (en augmentation 
de 8,0% par rapport a l'unite de contribution pour 1994). 

29. Les decisions sur le calendrier des reunions pour 1994 ant permis de re
duire de 25.000 francs suisses le montant total des depenses de l'exercice 
biennal 1994-1995. L'annexe V contient un tableau recapitulatif revise 
du budget. Les contributions des Etats membres pour 1994 et 1995 sont 
resumees a l'annexe VI. 
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Examen et approbation du plan a moyen terme pour les annees 1996-1999 

30. Le Conseil a pris note du plan a moyen terme pour les annees 1996-1999 
figurant dans le document C/27/ll. Aucune observation n'a ete formulee au 
sujet de ce plan. 

Designation d'un verificateur des comptes 

31. Le Conseil a renouvele la designation de la Suisse en tant que verifica
teur des comptes de l'UPOV jusqu'a l'annee 1997 incluse, et a remerc1e les 
autorites suisses de leur contribution au fonctionnement de l'Union. 

Calendrier des reunions pour 1994 

32. Le Conseil a fixe les reunions pour 1994 aux dates figurant a l'annexe VII 
du present document. 

33. En relation avec la decision de supprimer le symposium qu'il etait propose 
de tenir en principe en 1994 sur le theme de la protection des races 
animales, le Conseil a egalement supprime le mandat donne precedemment au 
Bureau de l'Union d'etablir une etude sur ce sujet. 

Election de nouveaux presidents 

34. Le Conseil a elu, dans chaque cas pour un mandat de trois ans, qui expi
rera a la fin de la trentieme session ordinaire du Conseil, en 1996 : 

i) M. Huib Ghijsen (Pays-Bas) president du Groupe de travail tech
nique sur les plantes agricoles; 

ii) M. Sylvain Gregoire (France) president du Groupe de travail tech
nique sur les systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur; 

iii) Mme Elise Buitendag (Afrique du Sud) presidente du Groupe de 
travail technique sur les plantes fruitieres; 

i v) Mme Ulr ike Loscher (Allemagne) presidente du Groupe de travail 
technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers; 

v) Mme Elisabeth Kristof (Hongrie) presidente du Groupe de travail 
technique sur les plantes potageres; 

vi) M. JoEH Guiard (France) president du Groupe de travail sur les 
techniques biochimiques et moleculaires, notamment les profils d'ADN. 

35. Le Conseil a remercie les presidents sortants du travail qu' ils avaient 
accompli durant leur mandat; il a prie les delegations concernees de bien 
vouloir leur faire part de sa satisfaction a cet egard. 

Situation dans les domaines legislatif, administratif et technique 

a. Rapports des representants des Etats (Etats membres et Etats 
observateurs) et des organisations internationales 

36. Le Conseil a pris note des rapports figurant dans le document C/27/13 et 
ses trois additifs. 

1 0 8 7 
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37. Les rapports et declarations complementaires· faits en seance sont consi
gnes a l'annexe VIII du present compte rendu. 

b. Renseignements reunis par le Bureau de l'Union sur la situation de 
la protection dans les Etats membres et la cooperation entre ces Etats 

38. Le Conseil a pris note du contenu des documents C/27/5, C/27/6 et C/27/7. 

Depart a la retraite 

39. Le Conseil a ete informe du fait que M. John Harvey (Royaume-Uni) parti
cipait pour la derniere fois a une session du Conseil. Au nom du Conseil, le 
President l'a remercie de sa contribution au fonctionnement de l'Union et lui 
a exprime ses meilleurs voeux de longue et heureuse retraite. 

[Huit annexes suivent] 
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LISTE DES PARTICIPANTS/ 
LIST OF PARTICIPANTS/ 

TEILREBMERLISTE 

(dans l'ordre alphabetique des noms fran9ais des Etats/ 
in the alphabetical order of the names in French of the States/ 

in alphabetischer Reihenfolge der franzosischen Namen der Staaten) 

I. ETATS MEMBRES,/MEMBER STATES/VERBANDSSTAATEH 

AFRIQUE DU SUD/SOUTH AFRICA/SUEDAFRIKA 

1 0 8 9 

David P. KEETCH, Director, Plant and Quality Control, Department of Agri
culture, Private Bag X258, Pretoria 0001 

Elise BUITENDAG (Mrs.), Principal Plant and Quality Control Officer, Plant and 
Quality Control, Private Bag Xll208, Nelspruit 1200 

ALLEMAGNE/GERMANY/DEUTSCHLAND 

Rudolf ELSNER, Prasident, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 30627 Hannover 

Walter DASCHNER, Referatsleiter, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirt
schaft und Forsten, Rochusstrasse 1, 53340 Bonn 

AUSTRALIE/AUSTRALIA/AUSTRALIEN 

Henry (Mick) LLOYD, Director, Plant Variety Rights Office, Department of 
Primary Industries and Energy, P.O. Box 858, Canberra, A.C.T. 2601 

BELGIQUE/BELGIUM/BELGIEN 

Walter J.G. VAN ORMELINGEN, IngEmieur principal, Service de la protection des 
obtentions vegetales, Ministere de !'agriculture, Manhattan Center, Office 
Tower, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

CANADA/KANADA 

Glenn HANSEN, Commissioner of Plant Breeders' Rights, Plant Products Division, 
Agriculture Canada, K.W. Neatby Building, 960 Carling Avenue, Ottawa, 
Ontario KlA OC6 
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Flemming ESPENHAIN, Chairman, Plant Novelty Board, Plant Directorate, Ministry 
of Agriculture, Skovbrynet 20, 2800 Lyngby 

Svend PEDERSEN, Scientist, Plant Directorate, Ministry of Agriculture, Skov
brynet 20, 2800 Lyngby 

ESPAGNE/SPAIN/SPANIEN 

Ricardo LOPEZ DE HARO, Director Tecnico, Registro de Variedades y Certifica
ci6n, Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal, 56, 
28003 Madrid 

Jose M. ELENA, Jefe de Area, Registro de Variedades, Institute Nacional de 
Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE/UNITED STATES OF AMERICA/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Lee J. SCHROEDER, Senior Counsellor, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, Box 4, U.S. Department of Commerce, 
Washington, D.C. 20231 

Alan A. ATCHLEY, Plant Variety Examiner, 
Room 500, Department of Agriculture, NAL 
Beltsville, MD 20705 

Plant Variety Protection Office, 
Building, 10301 Baltimore Blvd., 

Michael T. BARRY, First Secretary, Permanent Mission, 11, route de Pregny, 
1292 Chambesy, Switzerland 

Michael J. ROTH, Patent Counsel, Pioneer Hi-Bred International 
700 Capital Square, 400 Locust Street, Des Moines, Iowa 50265 

FINLANDE/FINLAND/FINNLAND 

Inc., 

Olli REKOLA, Deputy Director General, Department of Rural Development, 
Ministry of Agriculture and Forestry, Mariankatu 23, 00170 Helsinki 

Arto VUORI, Director, Plant Variety Rights Office, Plant Variety Board, 
Ministry of Agriculture and Forestry, Liisankatu 8, 00170 Helsinki 

FRANCE/FRANKREICH 

Pierre-Yves BELLOT, Directeur, Bureau de la selection vegetale et des semences, 
Ministere de !'agriculture, 3, rue Barbet de Jouy, 75007 Paris 

Nicole BUSTIN (Mlle), Secretaire general, Comite de la protection des obten
tions vegetales (CPOV), Ministere de !'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 
75007 Paris 
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Karoly NESZMELYI, Director 
Ministry of Agriculture 
1024 Budapest 

General, Institute for Agricultural Quality Control, 
and Food, Keleti Karoly u. 24, P.O. Box 30 93, 

Laszl6 DUHAY, Oberrat, 
1054 Budapest 

National Office of Inventions, Garibaldi u. 2, 

, 
Tivadarne LANG, Senior Examiner, National Office of Inventions, Garibaldi u. 2, 
1025 Budapest 

IRLANDE/IRELAND/IRLAND 

John V. CARVILL, Controller, Plant Breeders' Rights, Department of Agriculture, 
Food and Forestry, National Variety Testing Centre, Backweston, Leixlip, Co. 
Kildare 

ISRAEL 

Shalom BERLAND, Legal Advisor of Agriculture, Registrar of Plant Breeders • 
Rights, Ministry of Agriculture, Arania St. 8, Hakiria, Tel Aviv 61070 

ITALIE/ITALY/ITALIEN 

Pasquale IANNANTUONO, Conseiller juridique, Service des accords de propriete 
intellectuelle, Ministere des affaires etrangeres, Palazzo Farnesina, 
00100 Rome 

Bernardo PALESTINI, Primo Dirigente, Ministero per il Coordinamento delle 
Pelitiche Agricole, Alimentari e Forestali, Gestione Produzione Agricola, Via 
XX Settembre 20, 00187 Rome 

JAPON/JAPAN 

Hidenori MURAKAMI, Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural Pro
duction Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1 Kasumi
gaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Biroki TANAKA, Deputy Director, Seeds and Seedlings Division, 
Product ion Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and 
1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Agricultural 
Fisheries, 

Koji HIRAYAMA, Director, Examination 
3-4-3 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, Tokyo 

Standard Office, Patent Office, 

NORVEGE/NORWAY/NORWEGEN 

Nordahl ROALDS~Y, Adviser, Royal Ministry of Agriculture, P.O. Box 8007 
Dep., 0030 Oslo 

K~re SELVIK, Director General, Bead of the Plant Variety Board, Royal Ministry 
of Agriculture, P.O. Box 8007 Dep., 0030 Oslo 
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NOUVELLE-ZELANDE/NEW ZEALAND/NEUSEELAND 

Bill WHITMORE, Commissioner of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights 
Office, P.O. Box 24, Lincoln 

PAYS-BAS/NETHERLANDS/NIEDERLANDE 

Anja VAN DER NEUT (Mrs.), Head, Division of 
Arable Farming and Horticulture, Ministry 
2500 EK The Hague 

POLOGNE/POLAND/POLEN 

Quality Matters, 
of Agriculture, 

Department for 
Postbus 20401, 

Eugeniusz BILSKI, Director, Research Centre of Cultivars Testing (COBORU), 
63-022 Slupia Wielka 

Jan VIRION, Chef-expert, Ministere de !'agriculture et de l'economie alimen
taire, 30, rue Wspolna, 00-930 Varsovie 

Kazimierz DMOCHOWSKI, Scientific Worker, Research Centre of Cultivars Testing 
(COBORU) 29/1, 63-022 Slupia Wielka 

REPUBLIQUE TCHEQUE/CZECH REPUBLIC/TSCHECHISCHE REPUBLIK 

Erik SCHWARZBACH, Director, Plant Variety Testing Branch, SKZUZ (State Insti
tute for Testing in Agriculture), Hroznova 2, 65 606 Brno 

ROYAUME-UNI/UNITED KINGDOM/VEREINIGTES KOENIGREICH 

John HARVEY, Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

David BOREHAM, Controller (Designate), Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

SLOVAQUIE/SLOVAKIA/SLOWAKEI 
, 

Roman SUCHY, Senior Officer, Plant Production Division, Ministry of Agri
culture, Dobrovicova 12, 812 66 Bratislava 

Michal MACO, Director, Foreign Relations Department, Ministry of Agriculture, 
Dobrovicova 12, 812 66 Bratislava 

SUEDE/SWEDEN/SCHWEDEN 

Karl Olov OSTER, Permanent Under-Secretary, Ministry of Agriculture, President, 
National Plant Variety Board, Drottninggatan 21, 103 33 Stockholm 



SUISSE/SWITZERLAND/SCHWEIZ 

C/27/15 Prov. 
Annexe !/Annex !/Anlage I 

page 5/Seite 5 
1093 

Maria JENNI (Frau), Leiter in des BUras fUr Sortenschutz, Bundesamt fUr Land
wirtschaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Pierre-A. MIAUTON, Chef du Service des semences, Station federale de recherches 
agronomiques, Changins, 1260 Nyon 

II. BTATS OBSERVATEURS/OBSERVER STATES/BBOBACBTERSTAATEH 

ARGENTINE/ARGENTINA/ARGENTINIEN 

Maria C. TOSONOTTI (Sra.), Tercer Secretario, Misi6n Permanente, 10, route de 
l'aeroport, 1215 Ginebra 15, Suiza 

AUTRICHE/AUSTRIA/OESTERREICH 

Reiner HRON, Direktor, Bundesanstalt fUr Pflanzenbau, Alliiertenstr. 1, Post
fach 64, 1201 Wien 

BOLIVIE/BOLIVIA/BOLIVIEN 

Wilma BANZER (Sra.), Consejero, Misi6n Permanente, 7bis, rue du Valais, 
1202 Ginebra, Suiza 

BRESIL/BRAZIL/BRASILIEN 

Antonio RICARTE, Deuxieme secreta ire, Mission permanente, 33, rue Carteret, 
1202 Geneve, Suisse 

CHILI/CHILE 

Pablo ROMERO, Primer Secretario, Misi6n Permanente, 56, rue de Moillebeau, 
1209 Ginebra, Suiza 

Enrique PEREZ, Fiscal Servicio Agricola y Ganadero, SAG, Avda. Bulnes 140, 
Santiago 

CROATIE/CROATIA/KROATIEN 

Petar JAVOR, Deputy Head, Department for Cereals Breeding, Institute for 
Breeding and Production of Field Crops, Marulicev trg 5/I, 41000 Zagreb 

EQUATEUR/ECUADOR 

Gustavo ANDA, Segundo Secretario, Misi6n Permanente, 139, rue de Lausanne, 
1202 Geneve, Suisse 
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Yao EKAR, Counsellor, Permanent Mission, 56, rue de Moillebeau, 1209 Geneva, 
Switzerland 

MAROC/MOROCCO/MAROKKO 

Amar TAHIRI, Chef de Bureau du Catalogue officiel, D.P.V.C.T.R.F., Service de 
controle des semences et plants, B.P. 1308, Rabat 

PORTUGAL 

Carlos M.C. PEREIRA GODINHO, Office de la protection des obtentions vegetales, 
CENARVE, Edificio II, C.N.P.P.A., Tapada da Ajuda, 1300 Lisboa 

REPUBLIQUE DE COREE/REPUBLIC OF KOREA/REPUBLIK KOREA 

Yang Sup CHUNG, Intellectual Property Attache, Permanent Mission, 20, route de 
Pre-Bois, 1215 Geneva 15, Switzerland 

Seongwan KIM, Patent Examiner, Korean Industrial Property Office (KIPO), 
t823-l, Yeoksam-dong, Kangnam-ku, Seoul 135-784 

ROUMANIE/ROMANIA/RUMAENIEN 

Adriana PARASCHIV (Mrs.), Head, Examination Department, State Office for 
Inventions and Trademarks, 5 Jon Ghica, Sector 3, P.O. Box 52, 70018 Bucharest 

SLOVENIE/SLOVENIA/SLOVENIEN 

Marina PE~NIK (Mrs.), Adviser, 
Parmova 33, 61 000 Ljubljana 

Ministry of Agriculture and Forestry, 

Joze SPANRING, Member of the Executive Committee for the Release of Cultivars, 
P.O. Box 486, Jamnikarjena 101, 61001 Ljubljana 

THAI LANDE/THAILAND 

Tasanee PRADYABUMRUNG (Ms.), Agricultural Scientist, Plant Introduction and 
Conservation of Wild Flora Sub-Division, Agricultural Regulatory Division, 
Department of Agriculture, Cahttuchak, Bangkok 10900 

III. ORGANISATIONS/ORGANIZATIONS/ORGANISATIOHEN 

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE (GATT)/ 
GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE (GATT)/ 
ALLGEMEINES ZOLL- UND HANDELSABKOMMEN 

Matthijs GEUZE, Legal Affairs Officer, Policy Affairs Division, Centre William 
Rappard, 154, rue de Lausanne, 1211 Geneva, Switzerland 
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COMMUNAUTES EUROPEENNES (CE)/ 
EUROPEAN COMMUNITIES (EC) 
EUROPAEISCHE GEMEINSCHAFTEN (EG) 
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Dieter M.R. OBST, Chef adjoint d'unite, Commission des Communautes europeennes, 
Direction generale de !'agriculture, 200, rue de la Loi (Loi 84-1/llA), 
1049 Bruxelles, Belgique 

Jurgen A. TIEDJE, Administrateur adjoint, Commission des Communautes euro
peennes, Direction generale de !'agriculture, 200, rue de la Loi (Loi 84-1/3), 
1049 Bruxelles, Belgique 

ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES (OCDE)/ 
ORGANISATION FOR ECONOMIC CO-OPERATION AND DEVELOPMENT (OECD)/ 
ORGANISATION FUER WIRTSCHAFTLICHE ZUSAMMENARBEIT UNO ENTWICKLUNG (OECD) 

Jean-Marie DEBOIS, Administrateur principal, Chef de Section, Direction de 
!'alimentation, de !'agriculture et des pecheries, OCDE, 2, rue Andre-Pascal, 
75775 Paris Cedex 16, France 

ASSOCIATION INTERNATIONALE D'ESSAIS DE SEMENCES (ISTA)/ 
INTERNATIONAL SEED TESTING ASSOCIATION (ISTA)/ 
INTERNATIONALE VEREINIGUNG FUER SAATGUTPRUEFUNG (ISTA) 

Heinz SCHMID, Executive Officer, P.O. Box 412, 
8046 Zurich, Switzerland 

Reckenholzstrasse 191, 

ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
(AIPPI)/ 
INTERNATIONAL ASSOCIATION FOR THE PROTECTION OF INDUSTRIAL PROPERTY (AIPPI)/ 
INTERNATIONALE VEREINIGUNG FUER GEWERBLICHEN RECHTSSCHUTZ (AIPPI) 

Wilfried HEINZELMANN, Attorney at Law, Lenz & Staehelin, Bleicherweg 58, 
8027 zurich, Switzerland 

ASSOCIATION INTERNATIONALE DES SELECTIONNEURS POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS 
VEGETALES (ASSINSEL)/ 
INTERNATIONAL ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS FOR THE PROTECTION OF PLANT 
VARIETIES (ASSINSEL)/ 
INTERNATIONALER VERBANO DER PFLANZENZUECHTER FUER DEN SCHUTZ VON PFLANZEN
ZUECHTUNGEN (ASSINSEL) 

Bernard LE BUANEC, Secretaire general, ASSINSEL, Chemin du Reposoir 5-7, 
1260 Nyon, Suisse 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE (CCI)/ 
INTERNATIONAL CHAMBER OF COMMERCE (ICC)/ 
INTERNATIONALE HANDELSKAMMER (IHK) 

Timothy w. ROBERTS, Chairman, Working Party on Legal Protection of Biotechno
logical Inventions, Zeneca Seeds, Jealott's Hill Research Station, Bracknell, 
Berkshire RG 12 6EY, United Kingdom 

Walter SMOLDERS, Patent and Trademarks Division, Sandoz Technology Ltd., 
4002 Basel, Switzerland 
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COMMUNAUTE INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE PLANTES ORNEMENTALES ET FRUITIERES 
DE REPRODUCTION ASEXUEE (CIOPORA)/ 
INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTAL AND 
FRUIT-TREE VARIETIES (CIOPORA)/ 
INTERNATIONALE GEMEINSCHAFT DER ZUECHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIER- UNO 
OBSTPFLANZEN (CIOPORA) 

Rene ROYON, Secretaire general, 128, square du golf, 06250 Mougins, France 

ASSOCIATION DES OBTENTEURS DE VARIETES VEGETALES DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE (COMAS SO)/ 
ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS OF THE EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (COMASSO)/ 
VEREINIGUNG DER PFLANZENZUECHTER DER EUROPAEISCHEN WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT 
(COMASSO) 

Joachim K.F. WINTER, Generalsekretar, COMASSO, Kaufmannstrasse 
53115 Bonn, Deutschland 

FEDERATION INTERNATIONALE DU COMMERCE DES SEMENCES (FIS)/ 
INTERNATIONAL FEDERATION OF THE SEED TRADE (FIS)/ 
INTERNATIONALER SAMENHANDELSVERBAND (FIS) 

71-73, 

Bernard LE BUANEC, Secretary General, FIS, Chemin du Reposoir 5-7, 1260 Nyon, 
Switzerland 

UNION DES CONFEDERATIONS DE L'INDUSTRIE ET DES EMPLOYEURS D'EUROPE (UNICE)/ 
UNION OF INDUSTRIAL AND EMPLOYERS' CONFEDERATIONS OF EUROPE (UNICE)/ 
VERBANO DER INDUSTRIEUND ARBEITGEBERVEREINIGUNGEN EUROPAS (UNICE) 

Timothy W. ROBERTS, Intellectual Property Manager, Zeneca Seeds, Jealott's 
Hill Research Station, Bracknell - Berkshire RG 12 6EY, United Kingdom 

Walter SMOLDERS, Patents and Trademarks Division, Sandoz Technology Ltd., 
4002 Basel, Switzerland 

UNION DES PRATICIENS EUROPEENS EN PROPRIETE INDUSTRIELLE (UEPIP) 
UNION OF EUROPEAN PRACTITIONERS IN INDUSTRIAL PROPERTY (UPEPI) 
UNION EUROPAEISCHER BERATER FUER DEN GEWERBLICHEN RECHTSSCHUTZ (UPEPI) 

Monica LAX (Mrs.), Patent Agent, Member of the Biotechnology Commission, 
Oy Kolster Ab, Stora Robertsgatan 23, P.O. Box 148, 00121 Helsinki, Finland 

IV. BUREAO/OFFICERS/VORSITZ 

Ricardo LOPEZ DE HARO, President 
Bill WHITMORE, Vice-President 
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V. BUREAU DE L 'ONPI/OFFICE OF WIPO/BUERO DER WIPO 

Thomas A.J. KEEFER, Controller and Director, Budget and Finance Division 

VI. BUREAU DE L'UPOV/OFFICE OF UPOV/BUERO DER UPOV 

Arpad BOGSCH, Secretary-General 
Barry GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Andre HEITZ, Director-Counsellor 
Max-Heinrich THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Makoto TABATA, Senior Program Officer 

[L'annexe II suit/ 
Annex II follows/ 
Anlage II folgt] 
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DECLARATION RELATIVE AUX CONDITIONS DE L'EXAMEN D'UNE VARIETE 
FONDE SUR DES ESSAIS EFFECTUES PAR L'OBTENTEUR OU POUR SON COMPTE 

Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales, 

Conformement a !'article 2l.h) de l'Acte de 1978 de la Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales; 

Considerant !'article 7.1) de 
lequel : "La protection est accordee 
des criteres definis a l'article 6. 
genre ou espece botanique"; 

l'Acte de 1978 de la Convention, selon 
apres un examen de la variete en fonction 
Cet examen doi t etre appropr ie a chaque 

Considerant 1' article 12 de 1' Acte de 1991 de la Convention, selon le
quel "La decision d' oct royer un droit d 'obtenteur exige un examen de la 
conformite aux conditions prevues aux articles 5 a 9. Dans le cadre de cet 
examen, le service peut mettre la variete en culture ou effectuer les autres 
essais necessaires, faire effectuer la mise en culture ou les autres essais 
necessaires, ou prendre en compte les resultats des essais en culture ou 
d'autres essais deja effectues. En vue de cet examen, le service peut exiger 
de l'obtenteur tout renseignement, document ou materiel necessaire"; 

Considerant que !'article 7.1) de 
l'Acte de 1991 permettent au service de 
culture ou d'autres essais effectues par 
ne l'y obligent pas; 

l'Acte de 1978 et l'article 12 de 
fonder son examen sur des essais en 
l'obtenteur au pour son compte, mais 

Declare qu 'un systeme d' examen de la demande fonde sur de tels essais 
effectues par l'obtenteur ou pour son compte et les renseignements fournis par 
celui-ci sur la base de ces essais sera considere comme conforme aux disposi
tions de la Convention si : 

1. Les essais en culture et les autres essais necessaires sont menes confor
mement a des principes directeurs etablis ou acceptes par le service; 

2. Le dispositif d'essai est maintenu - de maniere a permettre la verifica
tion des donnees ou le recueil de donnees complementaires- jusqu'a ce 
qu'une decision soit prise au sujet de la demande ou que le service ait 
informe l'obtenteur que ce maintien n'est plus necessaire; 

3. L'obtenteur garantit a des personnes dument autorisees par le service 
l'acces aux essais en culture; 

4. L'obtenteur, lorsqu'il en est requis, depose en un lieu designe et dans 
un delai fixe par le service, un echantillon du.materiel de reproduction 
ou de multiplication representant la variete. 

[L'annexe III suit] 
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ACCORD ADMINISTRATIF TYPE POUR LA COOPERATION INTERNATIONALE 
EN MATIERE D 1 EXAMEN DES VARIETES 
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CONSCIENTES de !'importance que revet la cooperation entre les membres de 
l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales (UPOV) 
dans le domaine de l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la 
stabilite des varietes faisant l'objet de demandes de droits d'obtenteur, 
en tant que moyen d 'optimiser la gestion de leur systeme de protect ion 
des obtentions vegetales, 

CONSIDERANT que la cooperation peut revetir des formes diverses en fonc
t iOn deS partiCUlar i teS biOlOgiqUeS 1 teChniqUeS et eCOnOmiqUeS propre a 
chaque taxon botanique, 

CONVAINCUES que la centralisation de 1' examen et 1' uniformisation des 
procedures techniques promue par d'autres formes de cooperation se reper
cutent favorablement sur les echanges internationaux dans le domaine des 
varietes et des semences, 

CONSIDERANT que, lorsque la centralisation de l'examen n'a pas ete reali
see, il peut etre opportun que l'examen de la distinction, de l'homoge
neite et de la stabilite d' une variete deposee dans plusieurs Etats ne 
soit effectue qu'une seule fois, 

CONSIDERANT que le present Accord doit etre con9u de telle maniere qu'il 
puisse aussi servir de base pour une cooperation dans des domaines voisins 
de la protection des obtentions vegetales, notamment dans la gestion des 
catalogues des varietes admises a la commercialisation, 

CONSIDERANT que les parties sont egalement desireuses de conclure des 
accords comparables avec d'autres membres de l'Union, et qu'il est de ce 
fait necessaire de fonder le present Accord sur 1' Accord administratif 
type pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes 
etabli par 1' UPOV et adopte par son Conseil a sa vingt-septieme session 
ordinaire, le 29 octobre 1993, 

CONSIDERANT que tout accord en la matiere doit necessairement etre reexa
mine, evalue et ajuste periodiquement, 

la partie A 

et 

la partie B 

sont convenues de ce qui suit 
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Article premier 

l) Le service A assure les prestations suivantes au service B, a la demande 
de celui-ci, pour les varietes qui font l'objet, aupres du service B, d'une 
demande de droit d'obtenteur, conformement a la Convention internationale pour 
la protection des obtentions vegetales, au d'inscription au catalogue national 
des varietes admises a la commercialisation : 

i) pour les genres et especes dont la liste figure a l'annexe A.l, !'exe
cution de l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la stabilite de 
la variete en cause; 

i i) pour les genres et especes dont la liste figure a 1 I annexe A. 2 [au 
A.2/B.2], !'execution de la partie de l'examen specifiee dans ladite annexe; 

iii) pour les genres et especes dont la liste figure a l'annexe A.3, la 
supervision de 1 'examen de la variete, lorsque celui-ci est effectue sur son 
territoire par le deposant au, pour le compte de celui-ci, par un tiers, et 
!'evaluation de ses resultats. 

iv) pour les genres et especes dont la liste figure a l'annexe A.4 [au 
A.4/B.4], la fourniture des resultats de l'examen au de la supervision qu'il 
aura effectue au accepte d'effectuer a la suite d'une demande anterieure; 

2) Le service B assure, dans les memes conditions, les prestations precitees 
au service A, pour les genres et especes dont les listes figurent aux annexes 
B.l, B.2 [au A.2/B.2], B.3 et B.4 [au A.4/B.4], respectivement. 

3) Les services peuvent convenir, sur une base ad hoc, d'appliquer le present 
Accord a une var iete d I un genre au d I une espec-;- M f igurant pas a 1 I annexe 
pertinente. 

4) Aux fins du present Accord, on entend par 

i) "service prestataire" le Service qui precede a l I Une deS activi teS 
specifiees aux sous-alineas i) a iv) de l'alinea l) ci-dessus; 

ii) "service recepteur" le service pour le compte duquel 1 'une des acti
vites precitees est executee. 

Article 2 

Lorsque le Conseil de l'UPOV a adopte des Principes directeurs pour la 
condui te de 1 'examen d 'une espece vi see par le present Accord, 1 'examen est 
conduit conformement a ces Principes directeurs. A defaut, les services 
adoptent d'un commun accord les methodes a suivre pour l'examen avant que le 
present Accord ne soit applique a l'espece en question. 

Article 3 

1) Pour chaque variete, le service prestataire soumet au service recepteur, 
selon le cas : 

i) les rapports relatifs a chaque periode d'examen et un rapport final 
d'examen; 
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ii) les rapports relatifs a la partie de l'examen qu'il est charge d'exe
cuter; 

iii) les rapports relatifs ala SUperVlSlOn de l'examen effectue par le 
deposant ou pour son compte et a !'evaluation de ses resultats, et un rapport 
final d'examen. 

2) Le rapport final d'examen expose dans le detail les resultats des essais 
concernant les caracteres de la variete et donne l'avis du service prestataire 
sur la distinction, l'homogeneite et la stabilite de la variete. Lorsque 
celle-ci est jugee presenter les qualites en question ou lorsque le service 
recepteur en fait la demande, une description de la variete est jointe au 
rapport. 

3) Les rapports et les descriptions doivent etre rediges en ... (langue). 

4) Tout probleme doit immediatement etre signale au service recepteur. 

5) En ce qui concerne les conditions de distinction, d' homogenei te et de 
stabilite, le service recepteur statue sur la demande, en principe, sur la base 
du rapport final d'examen, ou en prenant dument compte des rapports partiels 
fournis par le service prestataire. Lorsque des circonstances exceptionnelles 
le justifient, il peut proceder a des essais complementaires. S' il choisit 
d'y proceder, il en informera le service prestataire. 

Article 4 

l) Les services prennent toutes les mesures necessaires pour proteger les 
droits du deposant. 

2) Sauf autorisation expresse du service recepteur et du deposant, le service 
prestataire doit s'abstenir de fournir a un tiers du materiel des varietes dent 
l'examen a ete sollicite. 

3) Seuls auront acces aux documents et aux parcelles d'essais : 

i) le service recepteur, le deposant et toute personne dument autorisee; 

ii) le personnel necessaire de !'institution qui effectue l'examen et les 
experts specialement appeles a cet effet et qui sont tenus au secret profes
sionnel en service public. Ces experts n'ont acces aux formules des varietes 
hybrides que si cela est strictement indispensable et si le deposant ne formule 
aucune objection. 

Le present alinea n'exclut pas l'acces general des visiteurs aux parcelles 
d'essais, a condition qu'il soit dument tenu compte de l'alinea l) ci-dessus. 

4) Si un autre service a la qualite de service recepteur en vertu d'un accord 
similaire, l'acces peut egalement etre accorde conformement aux regles appli
cables en vertu de cet accord. 

Article 5 

Si, dans le cas d'une prestation mentionnee a !'article l.l)iv) ci-dessus, 
la demande anterieure est rejetee ou retiree, les services peuvent convenir de 
la poursuite de l'examen ou de la supervision pour le compte du service recep
teur. 
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Article 6 

Les details pratiques relatifs a !'application du present Accord - notam
ment toutes dispositions ayant trait aux emoluments, aux formulaires de deman
des, aux questionnaires techniques et aux conditions prescr i tes en ce qui 
concerne le materiel de reproduction ou de multiplication, les methodes a 
appliquer pour les essais, les echanges de contre-echantillons, l'entretien de 
collections de reference et la presentation des resultats- sont fixes d'en
tente, par correspondance, entre les deux services. 

Article 7 

1) Le service recepteur doit payer au service prestataire !'emolument convenu 
en application de l'article 6. 

2)i) Dans le cas d'une prestation mentionnee a l'article l.l)iv) ci-dessus, il 
sera per~u un emolument administratif d'un montant correspondant a 350 francs 
suisses ou d'un autre montant convenu, par correspondance, entre les services. 

ii) Lorsque la demande anterieure a ete rejetee ou retiree et que, en 
application de !'article 5 ci-dessus, les services sont convenus de la pour
suite de l'examen au de la supervision pour le compte du service recepteur, la 
somme exigible est egale au cout supplementaire resultant de la poursuite de 
l'examen ou de la supervision. 

3) Le paiement doi t etre effectue dans un delai de trois mois suivant la 
reception de la facture indiquant le montant a acquitter. 

Article 8 

Chaque service convient de mettre a la disposition de !'autre service tous 
renseignements, moyens ou services d'experts supplementaires dont cel~i-ci peut 
avoir besoin, a condition que cet autre service s'engage a prendre a sa charge 
les frais encourus. 

Article 9 

1) Le present Accord entrera en vigueur le (date) [et remplacera 
!'accord du ..• (date) pour la cooperation en matiere d'examen des varietes]. 

2) Le present Accord et ses annexes pourront etre modifies par consentement 
mutuel. 

3) Toute partie souhaitant resilier le present Accord dans sa totalite ou 
partiellement en avisera !'autre partie. 

4) Sauf accord contraire entre les parties, toute resiliation prendra effet 
seulement apres que le preavis de deux ans aura ete respecte, que les examens 
en cours auront ete acheves et que les rapports pertinents auront ete transmis. 

[L'annexe IV suit] 
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Evolution de runtte de contribution de ruPOV 
par rapport a l'lnflatlon a Geneve 
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1- Inflation ret. 1987 -+- Unite Contribution 

Nombre d'unites de contribution inscrites au budget: 

41 41 41 42.5 42.5 43.5 43.5 47 47 

[L'annexe V suit] 



Chiffres 
reels de 
1990-1991 

3.699 

16 
259 

3.974 

2.227 

161 

106 

274 

89 

48 

104 

3 

4 

6 
3.072 

1.115 

4.187 

(213) 

Budget de 
1992-1993 

4.001 

25 
170 

4.196 

2.591 

154 

108 

139 

118 

65 

114 

7 

13 

1.170 

4.513 

(317) 
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OiAPITRE I - RECAPITULATION ET CD1PARAISONS 
(en milliers de francs suisses) 

RECETTES 
Contributions 

Aut res 

DEPENSES 

UV.10 

UV.04 
UV.09 

Publications 
Recettes diverses 

Deeenses de personne 1 

Voyages officials : 

- Missions [fonctionnaires] 

- Groupes de travail techniques 
- Relations avec les gouvernements 

et les organisations 
- Total partiel 

- Voyages de tiers [non-fonctionnaires] 

48 

120 

UV.01 - Conseil : conferenciers du symposium 15 

UV.01 
UV.02 
UV.03 
UV.05 

UV.07 

- Total partial 

Services contractuels 

- Conferences 

- Conseil 
- Comite consultatif 
- Comite technique 
- Comite administratif et 

juridique 
- Reunion avec les organisations 

internationales 
- Total partiel 

29 
14 
31 

31 

7 

uv.os - Impressions : information et documentation 

uv.os 
uv. 11 

uv. 11 

uv. 11 

uv. 11 

- Autres 

- Information et documentation 
- Depenses de soutien du programme 
- Total partiel 

Depenses generales de fonctionnement 
Location de locaux 

Fournitures 

Acquisition de mobilier et de materiel 

UV. 11 Autres depenses 
Total partial : Depenses propres a l'UPOV 

·uv.12 Depenses communes 

Total general 

(DEFICIT) - preleve sur le fonds de reserve 

63 
8 

Budget 
approuve pour 

1994-1995 

4.855,5 

5 
89 

4.949,5 

2.975 

168 

15 

112 

128 

71 

127 

8 

14 

~ 
3.653,5 

l:l2§_ 

4.949,5 

0 

(L'annexe VI suit] 

'A l'exclusion de 1a quote-part de 1'UPOV dans 1es recettes cormames de l'CJoiPI, qui figure sous la 
rubrique "Autres - Recettes diverses" ci-dessus. 



Ch1ffras Ch1ffras 
n\e1s rtels 
1992 1993 

45.989 45.989 

229.945 229.945 

45.989 45.989 

68.983 68.983 

45.989 45.989 

68.983 68.983 

68.983 68.983 

229.945 229.945 

229.945 229.945 

22.994 22.994 

45.989 45.989 

22.994 22.994 

91.978 91.978 

229.945 229.945 

45.989 45.989 

137.967 137.967 

22.994 22.994 

22.994 

229.945 229.945 

22.994 

68.983 68.983 

68.983 68.983 

22.994 

2.046.506 2.069.500 ·--- -···-· 
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CXlNTRIBUTIONS DES ETATS MEMBRES 
(en francs su1sses) 

Hombre 
Etats ll8llbniS d'unites 

Afrique du Sud 1,0 

All.-gne 5,0 

Australia 1,0 

Belgique 1,5 

Canada 1,0 

Danemark 1,5 

Espagne 1' 5 

Etats-Unis d'Am6r1que 5,0 

Finlande 1,0 

France 5,0 

Hongrie 0,5 

Irlande 1,0 

Isrlliil 0,5 

Ita11e 2,0 

Japon 5,0 

Norvige 1,0 

Nouve 1 1e-Z61ande 1,0 

Pays-Bas 3,0 

Polcgne 0,5 

Republique tchique 0,5 

Royaume-Uni 5,0 

Slovaqu1e 0,5 

&*ie 1,5 

Suisse 1,5 

Tch6coslovaquie 

47,0 
•••• 

1 1 0 5 

1994-1995 
contributions dues en 

Janvier 1994 ianvier 1995 

49.668 53.641 

248.340 268.205 

49.668 53.641 

74.502 80.462 

49.668 53.641 

74.502 80.462 

74.502 80.46~ 

248.340 268.205 

49.668 53.641 

248.340 268.205 

24.834 26.820 

49.668 53.641 

24.834 26.820 

99.336 107.282 

248.340 268.205 

49.668 53.641 

49.668 53.641 

149.004 160.923 

24.834 26.820 

24.834 26.820 

248.340 268.205 

24.834 26.820 

74.502 80.462 

74.502 80.462 

2.334.396 2.521.127 . ........ ••••••••• 

[L'annexe VII suit] 
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ANNEXE VII 

DATES DES REUNIONS EN 1994 

presentees dans l'ordre des organes 

Conseil 

9 novembre (apres-midi) 

Comite consu1tatif 

9 novembre (matin) 

Comite administratif et juridique 

7 et 8 novembre 

Comite technique 

2 au 4 novembre 

Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

17 au 20 mai, Seville, Espagne 

Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et les programmes 
d'ordinateur 

12 au 14 avril, Kiryat Anavim, Israel 

Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres 

19 au 24 septembre, Napier, Nouvelle-Zelande 

Groupe de travail technique sur les plantes ornementa1es et 1es arbres fares
tiers 

26 septembre au 1er octobre, Canberra, Australie 

Groupe de travail technique sur les plantes potageres 

5 au 9 septembre, Edimbourg, Royaume-Uni 

Groupe de travail sur 1es techniques biochimiques et mo1eculaires, notamment 
les profils d'ADN 

21 au 23 mars, pres de Paris, France 

[L'annexe VIII suit] 
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ANNEXE VIII 

RAPPORTS E'l' DECLARATIONS DES REPRESEN'l'AN'l'S DES E'l'ATS E'l' 
DES ORGANISATIONS SUR LA SITUATION DANS LES DOMAINES LEGISLATIF, 

ADMINISTRATIF E'l' TECHNIQUE* 

I. E'l'ATS MEMBRES 

Afrique du Sud 

Voir l'annexe du document C/27/13 Add. 3. 

A11emagne 

Voir 1'annexe I du document C/27/13. 

1 i 0 7 

La delegation de l' Allemagne a complete son rapport ecr it en seance en 
faisant savoir que le budget du Ministere federal de l'alimentation, de 
l'agriculture et des forets comportait depuis deux ans une rubrique speciale 
pour la formation dans les domaines de la protection des obtentions vegetales 
et des catalogues de varietes, aupres de l'Office federal des varietes, a 
l'intention des pays de l'Europe de l'Est. 

Australie 

En 1992, la delegation de l'Australie avait fait savoir que le systeme de 
protection des obtentions vegetales, mis en place en 1986, devait etre evalue 
cinq ans plus tard. L'evaluation a conclu que ce systeme se justifie economi
quement et qu' il a eu une grande incidence sur le secteur horticole; en 
revanche, il n'a pas eu d'effet significatif sur les investissements dans le 
domaine des cereales en raison de la disposition sur les semences de ferme. 

Plutot que d'adapter la loi a l'Acte de 1991 de la Convention, on en redi
gera une nouvelle, qui sera denommee "Plant Breeders' Rights Act". L'avant
projet a ete etabli et a donne lieu a une consultation restreinte des milieux 
interesses. Une deuxieme version fer a 1' objet d 'une consul tat ion plus large 
avant la fin de l'annee. 

L'Australie a modifie sa politique pour les varietes d'origine etrangere. 
Il n'est plus demande qu'elles fassent systematiquement l'objet d'un examen en 
Australie; si l'examen a deja ete effectue et que la documentation disponible 
est suffisamment complete, on ne procedera qu 'a un examen administratif pour 
la variete en cause. 

* Les rapports sont reproduits dans l'ordre alphabetique des noms fran9ais 
des Etats. 

Conformement a la procedure convenue, plusieurs representants d'Etats et 
d 'organisations ont soumis des rapports ecr its avant la session af in que le 
Conseil soit en mesure de s'acquitter efficacement de ses taches. Pour les 
Etats en question, on se referera au document C/27/13 et a ses additifs. 
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L'Office de la protection des obtentions vegetales a un budget prevoyant 
une couverture des frais de fonctionnement par les recettes d'exploitation. 
Cet objectif a pu etre atteint sans augmentation des taxes depuis 1990, grace 
notamment a une augmentation du nombre des demandes. 

En reponse a une question, il a ete precise que l'on avait essaye d'elimi
ner la disposition sur les semences de ferme. Ce projet a ete abandonne a la 
suite de la consultation restreinte des milieux interesses. On maintiendra 
done la disposition, mais avec la possibilite pour les utilisateurs de varietes 
de renoncer a la faculte qui leur est offerte, en vue de favoriser les inves
tissements dans la recherche pour les especes concernees. 

Belgique 

Voir l'annexe III du document C/27/13. 

Canada 

Voir l'annexe I du document C/27/13. Add. 2. 

Danemark 

Voir l'annexe IV du document C/27/13. 

La delegation du Danemark a complete son rapport ecrit en seance en preci
sant que le Danemark dispose auss i d 'un fonds, gere par le Ministere des 
affaires etrangeres, pour des projets de cooperation avec les pays de !'Europe 
de l'Est. Des demarches ont ete entreprises pour faire financer des projets 
dans le domaine des varietes et des semences. 

Espagne 

Au cours de 1' annee ecoulee, la protect ion a ete etendue au colza et au 
cotonnier. 

Le bareme des taxes est en cours de revision. Il est prevu d 'augmenter 
les taxes substantiel1ement de maniere a realiser un mei1leur equilibre entre 
1es recettes et les depenses, et de permettre la conclusion d 'accords de 
cooperation en matiere d'examen. 

Au cours de l'annee ecoulee, 283 demandes de protection ont ete deposees 
et 173 titres de protection ont ete delivres; 894 titres sont actuellement en 
vigueur. 

La question de la protection du vivant par brevet a suscite un grand inte
ret au sein de l'industrie, parmi les juristes et dans les universites; en 
temoigne le nombre de seminaires et autres rencontres organises sur ce sujet, 
ainsi que le nombre de demandes d'information rec;:ues par l'Institut national 
des semences et plants de pepinieres. 

L'Espagne a continue a accueillir des stagiaires etrangers en vue de leur 
dispenser une formation en matiere d'examen des varietes, de protection des 
obtentions vegetales et de catalogue des varietes. 
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Btats-Unis d'Amerigue 

En aoiit dernier, le Senateur Kerry a introduit un projet de loi portant 
modification de la loi sur la protection des obtentions vegetales, en vue de 
!'adapter a l'Acte de 1991 de la Convention, au Senat. Un projet parallele a 
ete introduit a la Chambre des representants par le Representant De la Garza. 

Le Sous-comite preside par le Senateur Kerry a precede a une audition le 
20 septembre. Le Gouvernement, par l'intermediaire de representants du Depar
tement de l' agriculture et du Departement du commerce, a depose en faveur de 
!'adoption d'une loi adaptant la loi sur la protection des obtentions vegetales 
a l'Acte de 1991. L'examen des projets en comites pleniers devrait intervenir 
prochainement. L'Acte de 1991 n'a pas encore ete soumis au Senat pour avis et 
approbation. 

L'evolution de la jurisprudence en matiere de protection des obtentions 
vegetales est un deuxieme fait saillant. Les Etats-Unis d I Amerique ont une 
disposition permettant aux agriculteurs non seulement de garder des semences de 
varietes protegees, mais aussi de les vendre sous certaines conditions. Cette 
disposition est depuis longtemps une source de preoccupation pour l'industrie 
des semences. Une societe a engage des poursuites centre un couple d'agricul
teurs qui ont seme 250 hectares de soja, produit 10.000 boisseaux de graines 
et vendu la quasi-integralite de la recolte a des agriculteurs de la region. 

La societe a fait valoir en particulier que la loi devait s' interpreter 
comme permettant aux agriculteurs de ne garder que la semence necessaire a 
l'emblavement de leur propre exploitation; puisqu'il faut environ un boisseau 
par hectare, les defendeurs ne pouvaient done vendre que 250 boisseaux. En 
refere, les faits n'etant pas contestes, ·elle a eu gain de cause. Cependant, 
en appel, la cour d'appel de la circonscription federale vient de reformer le 
jugement. 

L'affaire a ete portee devant la Cour supreme, laquelle ne connait que 
rarement de litiges sur des sujets tels que la protection des obtentions vege
tales et se concentre sur des questions constitutionnelles. Le premier jour 
de sa session, elle ecarte habi tuellement quelque 95\ des affaires portees 
devant elle. L'affaire dont il s'agit ici n'a pas ete ecartee, et il est done 
tout a fait possible que la Cour !'examine en profondeur. 

L'Office de la protection des obtentions vegetales a poursuivi ses efforts 
en vue d'une meilleure participation aux travaux de l'UPOV, notamment au niveau 
des travaux techniques. 

Fin1ande 

Voir 1'annexe V du document C/27/13. 

Hongrie 

1. Situation dans 1e domaine legislatif 

Durant 1' annee en cours, la consultation des milieux interesses sur les 
consequences de !'application de l'Acte de 1991 de la Convention a ete poursui
vie. La Hongrie s'alignera sur cet Acte des que possible; le Parlement etant 
occupe avec d 'aut res sujets et des elect ions devant a voir lieu en 1994, la 
ratification de l'Acte de 1991 ne pourra intervenir au plus tot qu'en 1994. 
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2. Cooperation en matiere d'examen 

Des accords de cooperation en matiere d'examen sont en preparation avec 
la France et la Republique tcheque. La forme que revetira cette cooperation 
et les especes touchees n'ont pas encore ete definies. 

3. Situation dans le domaine administratif 

Au 18 octobre 1993, par rapport aux donnees f igurant dans 1e document 
C/27/7, 89 demandes de brevet ont ete deposees pour des varietes et 65 brevets 
ont ete de1ivres. 

4. Situation dans le domaine technique 

Le nombre des demandes d • examen technique a decru considerab1ement par 
rapport aux annees precedentes; 31 demandes ont ete regues au 18 octobre 1993 
(ma1s 24; tournesol 4; pomme de terre 1; coronil1e var iee l; 
pavot : l). 

5. Activites de promotion de la protection des obtentions vegetales 

Le reseau d I essais destines a ameliorer et harmoniser les procedures 
d'examen pour le ble d'hiver, l'orge de printemps et le pois a poursuivi ses 
activites; la Roumanie s'est jointe au reseau qui associe dorenavant six pays. 

Trois experts nationaux (pour le ma1s, le soja et le tournesol) ont suivi 
un programme de formation sur l'examen DHS sous l'egide du Groupe d'etude et 
de controle des varietes et des semences (GEVES) de la France, grace a un 
financement par les autorites frangaises. Deux experts des plantes potageres 
ont suivi un programme de formation aux Pays-Bas. 

6. Catalogues des varietes admises a la commercialisation, certifica
tion des semences 

Une nouvelle loi sur la production vegetale est en preparation, l'objectif 
etant d'assurer une meilleure harmonisation avec la reglementation de la 
Communaute europeenne. A cet effet, des experts de l'Allemagne, de la France, 
des Pays-Bas et du Royaume-Uni ont presente des exposes et donne des conseils 
aux experts nationaux. 

7. Ressources genetiques 

Au debut de l'annee, le Ministre de !'agriculture a decide de separer le 
Centre de recherches agrobotaniques du reste de 1' Insti tut des con troles de 
qualite en agriculture, et de l'eriger en Institut agrobotanique. 

Irlande 

Voir l'annexe VI du document C/27/13. 

Israel 

L'adaptation de la loi a l'Acte de 1991 de la Convention est une tache de 
longue haleine, mais il est prevu que le projet final sera disponible et soumis 
a la Knesset dans un delai d'un an. 
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La protection a ete etendue a d'autres genres et especes; la liste com
porte desormais 151 entrees. La duree de la protection a ete portee a 20 ans 
pour le melon, et une extension similaire interviendra sous peu pour le coton
nier. 

La cooperation en matiere d'examen s'est poursu1v1e avec plusieurs Etats. 
Des resultats d'examen portant sur la gypsophile ont ete remis a l'Allemagne, 
au Danemark et aux Pays-Bas. un accord a ete conclu avec 1' Allemagne pour 
l'examen par celle-ci du pelargonium. 

Le nombre annuel de demandes se monte a 175 environ; elles portent en 
majorite sur des varietes etrangeres, et des plantes ornementales. Quelque 700 
varietes sont protegees. 

Ita lie 

Voir 1'annexe I du document C/27/13 Add. 

Japon 

Voir 1'annexe VII du document C/27/13. 

La delegation du Japon a precise en seance que 1' extension prevue de la 
protection ne portera que sur 26 genres et especes (au lieu de 30 comme prevu 
initialement). 

Nouve11e-Ze1ande 

Voir 1'annexe VIII du document C/27/13. 

La delegation de la Nouvelle-Zelande a complete son rapport en seance en 
signalant que le Parlement etait saisi d'un projet de loi etendant la protec
tion des obtentions vegetales aux champignons. 

Pays-Bas 

Voir 1'annexe IX du document C/27/13. 

Po1ogne 

Voir 1'annexe X du document C/27/13. 

Il a ete ajoute en seance que la preparation d'une nouvelle loi sur l'in
dustrie des semences etait bien avancee; la partie concernant la protection 
des obtent ions vegetales a ete soumise au Bureau de !'Union et debattue avec 
celui-ci. Il est espere que ce projet pourra etre soumis au Parlement en 1994. 

Royaume-Uni 

Voir 1'annexe II du document C/27/13 Add. 2. 
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Slovaquie 

Depuis la partition de la Tchecoslovaquie et la declaration de continua
tion deposee aupres du Secretaire general le 12 janvier 1993, la Slovaquie 
continue d' appl iquer la loi tchecoslovaque N°l32 du 15 novembre 1989 sur la 
protection juridique des nouvelles varietes vegetales et des nouvelles races 
animales, ainsi que le tarif tchecoslovaque des taxes. 

La Slovaquie a commence la redaction d'une nouvelle loi qui serait fondee 
sur l'Acte de 1991 de la Convention. 

La Slovaquie a conclu un accord bilateral 
d'examen des varietes avec la Republique tcheque. 
des accords avec d'autres pays. 

suede 

Voir l'annexe XII du document C/27/13*. 

II. E'l'ATS NON MEMBRES 

Argentine 

de cooperation en matiere 
Elle est prete a conclure 

La loi sur l'adhesion a la Convention UPOV a ete adoptee par le Congres, 
et il est espere que les travaux legislatifs pourront etre conclus prochaine
ment et que le Gouvernement argentin pourra deposer bientot un instrument 
d'adhesion. 

Autriche 

L'adhesion a la Convention doit faire l'objet d'une procedure parlemen
taire. Le Gouvernement soumettra prochainement un projet. Cependant, compte 
tenu de la charge de travail du Parlement, il est peu probable qu' il puisse 
examiner la question cette annee encore. 

Bresil 

Les var ietes ne font l' objet d 'aucune protect ion spec if ique au Bresil, 
mais on constate un interet croissant pour une adhesion a l'UPOV. un projet de 
loi fondee sur l'Acte de 1978 de la Convention est examine par une commission 
interministerielle du Gouvernement federal. 

Le Conseil national de !'agriculture travaille sur un projet parallele. 

* Le deuxieme paragraphe du point 1.3 doit etre corrige pour se lire comme 
suit 

"Le Conseil national des varietes vegetales a propose d'eten
dre la protection a sept autres genres et especes : Crocosmia spp., 
Ficus spp., Impatiens spp., Petunia spp., Scaevola spp., Tulipa L. 
et Verbena spp." 
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Le Congres s'est engage a sa session en cours ·dans un debat sur 1a breve
tabilite du vivant, y compris 1es varietes vegeta1es, dans 1e cadre du projet 
de loi sur la propr iete intellectuelle. L' Inst i tut national de 1a propr il~te 
industrielle a pour sa part commence la revision de la loi de 1971 pour voir 
dans quelle mesure elle peut s'appliquer aux organismes et tissus vegetaux. 

Chili 

L'annee derniere, la delegation du Chili a fait savoir qu'a la suite d'un 
seminaire national sur la protection des obtentions vegetales organise en 
cooperation avec l'UPOV, un groupe de travail comprenant des representants du 
Ministere de !'agriculture a ete charge d'elaborer un projet de loi en vue de 
moderniser la loi en vigueur. 

Au debut de cette annee, le pro jet a ete soumis au Parlement ~ il est 
actuellement examine par la Chambre des deputes et a ete transmis au Senat. 

L' expose des motifs du projet precise notamment que l'un des objectifs 
poursuivis est d 'adapter la legislation aux normes de 1' Acte de 1978 de la 
Convention pour que le Chili puisse adherer a l'UPOV. 

Voici quelques aspects du projet : 

i) Il traite de diverses questions qui sont actuellement abordees dans le 
reglement~ 

ii) Il utilise la notion de droit d'obtenteur au droit de protection, et 
non plus de propriete vegetale; 

iii) Il complete la creation du droit, qui nait actuellement par son ins
cription dans un registre, par la delivrance d'un titre particulier de protec
tion; 

iv) Il fixe des durees minimales de protection (18 ans pour les arbres et 
la vigne~ 15 ans pour les autres especes); 

v) Il supprime la faculte qu'a l'Etat d'ordonner la multiplication de la 
variete en cas de carence du titulaire, et la remplace par !'application des 
normes du droit de la concurrence; 

vi) Il supprime la faculte concedee au titulaire de faire inscrire son 
droit au registre des marques; 

vii) Il simplifie le systeme d'inscription des varietes etrangeres provenant 
de pays qui ant un systeme de protection similaire. 

L'annee ecoulee a done ete fertile; il est espere que l'on pourra annon
cer !'entree en vigueur de la loi revisee a !'occasion de la prochaine session 
du Conseil. 

Enfin, il y a lieu de souligner l'excellente assistance que le Service de 
!'agriculture et de l'elevage a re~ue de l'UPOV. 
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Maroc 

Le projet de loi nationale sur la protection des obtentions vegetales a 
ete transmis aux instances superieures et se trouve actuellement au niveau du 
Secretariat general du Gouvernement. Les autorites marocaines tiennent a re
mercier a cet egard, en particulier, le Bureau de l'UPOV et le Comite fran~ais 
de la protection des obtentions vegetales pour l'aide qu'ils ont fournie. 

En juin s'est tenu un seminaire sur la nature et la raison d'etre de la 
protect ion des obtent ions vegetales en vertu de la Convent ion UPOV, organise 
conjointement par l'UPOV et le Ministere de !'agriculture et de la reforme 
agraire du Maroc a !'intention des pays de !'Afrique du Nord. Les autorites 
marocaines estiment que ce seminaire a ete d'un grand interet et qu'il a connu 
un grand succes. 

Portugal 

Voir l'annexe XI du document C/27/13. 

Republique de Coree 

Un seminaire sur la nature et la raison d'etre de la 
tions vegetales en vertu de la Convention UPOV s'est tenu 
1992. Ce seminaire a eu un impact considerable sur les 
ce qui concerne la reconnaissance de 1' importance de 
activites de l'UPOV. 

protection des obten
a Suweon en novembre 
pays de la region en 

la protect ion et des 

Les varietes multipliees par voie vegetative peuvent faire !'objet d'une 
protection par brevet depuis 1946. Il est maintenant admis que ce systeme doit 
etre complete pour assurer une protection plus adequate et plus complete. Les 
travaux sont en cours a cet egard. 

Les aut or i tes de la Repub1 ique de Coree sont tres interessees par les 
travaux de l'UPOV. Elles estiment que la protection des obtentions vegetales 
est proche du systeme des brevets; il serai t souhai table que davantage de 
specialistes du brevet participent aux reunions futures de l'UPOV. 

Roumanie 

Une loi sur les semences a ete redigee et est a l'ordre du jour du Parle
ment. La loi sur les brevets (N°52 de 1991) et son reglement d'application, 
qui portent aussi sur la protection des varietes, seront modifies et adaptes a 
l' Acte de 1991 de la Convention sur la base des observations fai tes par le 
Bureau de !'Union. 

Le Secretaire general adjoint doit se rendre en Roumanie en novembre 1993 
en VUe d I eclaircir CertainS pointS de la protect ion deS Obtent iOnS VegetaleS 
au niveau national. 

Les taxes afferentes a la protection des nouvelles 
que pour les autres objets de propriete industrielle. 
cours d'elaboration pour les taxes d'examen. 

varietes sont les memes 
Un nouveau tarif est en 

Les formules pour la demande de protection et la demande de denomination 
var ietale seront identiques aux formules pour les demandes de brevet. Des 
questionnaires techniques sont en cours d'elaboration sur la base des documents 
correspondants de l'UPOV. 
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En 1993, la Roumanie a participe a un reseau a'examen en vue d'harmoniser 
les procedures d'examen. Deux cours de formation ont ete donnas au Royaume-Uni 
a des specialistes du Comite d'Etat d'etude et d'agrement des variates. 

Slovenie 

Deux lois recouvrent la plupart des elements de l'Acte de 1991 de laCon
vention. Le Ministere de !'agriculture a ete saisi il y a un an d'une demande 
d'adhesion a cet Acte. On attend avec interet un modele pour pouvoir promul
guer la loi definitive. 

III. ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Communaute europ!enne (CE) 

1. Situation dans le domaine 1egislatif 

1.1 La Communaute ne deploie aucune activite legislative touchant aux systemes 
nationaux de ses Etats membres dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales. Ceci s'applique a !'adaptation, du point de vue du droit positif et 
des delais, de ces systemes a l'Acte de 1991 de la Convention et a la ratifi
cation ou a 1 'adhesion des Etats membres de la Communaute a cet Acte; ceci 
s'applique egalement a une eventuelle harmonisation des dispositions fondees 
sur les opt ions que cet Acte a prevues en faveur des Parties contractantes. 
La Communaute est cependant consciente du fait que des mesures semblent souhai
tables dans le cadre de !'article 6.3) (nouveaute) et de l'article 16.3) (epui
sement du droit d'obtenteur) de l'Acte de 1991. 

1.2 Les activites principales de la Communaute dans le domaine de la protec
tion des obtentions vegetales portent actuellement sur la phase finale de la 
creation d'un droit d'obtenteur communautaire qui, 

doit permettre aux obtenteurs, sur la base d'une demande unique et d'une 
decision unique, d'obtenir un droit d'obtenteur a effet direct et unitaire 
pour !'ensemble de la Communaute, 

doit prendre sa place a cote des systemes nationaux de protection des 
Etats membres et 

sera conforme a l'Acte de 1991 de la Convention. 

1.3 L'examen de la proposition de reglement du Conseil presentee par la Com
mission en septembre 1990 est bien avance. La consultation statutaire du Par
lement europeen et du Comite economique et social est terminee. Dans la mesure 
ou la Commission a pu accepter les propositions d'amendement du Parlement 
europeen, elle a formellement modifie sa proposition initiale en mars 1993. 

1.4 Les modifications du texte propose resultant de son examen font, pour la 
tres grande majorite d'entre elles, l'objet d'un consensus entre taus les Etats 
membres et la Commission. Si l'on met a part quelques questions d'ordre poli
tique et institutionnel (on citera : le siege du futur Office communautaire 
des varietes, les langues de l'Office et le mode de fonctionnement de certains 
comites), il ne reste plus que deux questions a resoudre au sujet de la protec
tion en tant que telle; il s'agit de certains aspects de la duree de la 
protection et de 1' "exception agricole", communement appelE~e "privilege de 
l'agriculteur". 
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S'agissant de ce dernier point, il est desormais clair que la Communaute 
se prevaudra de l'option prevue a l'article 15.2) de l'Acte de 1991. Il faut 
cependant souligner que des points de vue divergents - en particulier au sujet 
de la liste des espices auxquel1es !'"exception agricole" s'appliquera dans la 
Communaute et au sujet de la question fondamentale de savoir s'il faudra payer 
une remuneration a l'obtenteur en cas d'utilisation de l'exception- n'ont pas 
encore perm is de degager une solution acceptable a taus. La Commission a 
organise un "dialogue" pour negocier des conditions equilibrees au niveau des 
operateurs economiques directement concernes; en jui1let 1993, lors de la 
phase finale du dialogue, la tentative de negociation a ete ajournee compte 
tenu de !'opposition d'une organisation. 

Les Ministres de !'agriculture des 12 Etats membres et le Commissaire de 
la Communaute charge de !'agriculture sent actuellement saisis de cette affaire 
sur la base d'une proposition de compromis de la presidence belge qui s'efforce 
d'etablir un equilibre entre les interets des obtenteurs et ceux des agricul
teurs. Une troisiime discussion au niveau ministeriel est prevue pour le 
16 novembre 1993. 

1.5 Dans 1e cadre du nouvel examen du projet de directive sur la protection 
des inventions biotechnologiques dans le cadre du droit des brevets, la ques
tion de !'"exception agricole" a egalement pris une tris grande importance. 

2. Evolution dans les domaines d'activites voisins 

On se reportera au point 1.5 ci-dessus, s'agissant de la protection des 
inventions biotechnologiques dans le cadre du droit des brevets; l'attention 
est egalement attiree sur une proposition que la Commission vient de soumettre 
au Conseil au sujet de la modification de l'ensemble du droit communautaire 
sur les semences en vue de l'adapter aux conditions qui regissent depuis le 
ler janvier 1993 le marche interieur. Ces modifications toucheront egalement 
au systime d'autorisation de mise des varietes sur le marche au niveau de la 
Communaute. Elles tiendront egalement compte d'aspects lies aux varietes 
issues d'organismes genetiquement modifies et aux varietes liees aux "aliments 
nouveaux". 

Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE) 

Voir 1'annexe II du document C/27/13 Add. 

Ce rapport a ete complete en seance par une reference au fait que la 
Direction de la science, la Direction de 1'environnement et la Direction de 
!'agriculture avaient lance un projet commun relatif a la commercialisation des 
produits agricoles obtenus par les biotechnologies modernes. Un questionnaire 
a ete envoye aux Etats membres de l'OCDE et aux Etats non membres participant 
aux systimes de semences. La question de la securite des biotechnologies 
pouvait evidemment se repercuter sur le domaine de la production des semences. 

Conseil international des ressources phytogenetiques (CIRP) 

Voir l'annexe XIII du document C/27/13. 
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Association internationale des selectionneurs pour la protection des obtention& 
vegetales (ASSINSEL) 

L'ASSINSEL a adopte deux positions lors de son congres annuel tenu a 
Nairobi (Kenya) en mai : sur la not ion de var iete essent iellement der i vee et 
sur les semences de ferme. Elle prie le Conseil d'etre vigilant sur la confer
mite des legislations nationales a l'Acte de 1991 de la Convention s'agissant 
des dispositions prises en application de !'article 15.2) de ce dernier. 

Le congres a egalement reactive les procedures d'arbitrage de l'ASSINSEL 
etant donne que des litiges risquent de surgir dans les prochaines annees en 
matiere de varietes essentiellement derivees. Chacune des associations natio
nales soumettra ces prochains mois une liste d'experts aux chambres arbitrales 
de leur pays. 

[Fin du document] 


